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et l'Et.at hôte, 1:1.101'6 (iuel' !locord général,auquelJ:'Etat hôte sertüt
. ., -. ", - ... ., ',.

partie, sGr.:üt'rés~rvé àtbutes les questions il1,téressani; la tQtE~lité
" "" ' ,'" '. " 1

Ral")port du SOUs-COï.1i té nu' Co.;lité 5.

1. La quostion des privilègc,s E)t i:.Llunités 80 l'lOGe d'une 1,1B.uiôre '

CGvaTE 5

Votre Sous"'Corüto onviso.gedonc deux sortes d'arrangoLlents:

, (a) uri arx';nt,;e,:"ent goni3ro.l auquel seront parties tous les

tloDbrcs de l'Or[;enisation

(b) Uri ~rr!lngel.1~:mt' spéoial entre l'Or[jD.l1isation et l'Etat hôte.

Do 'l'avis de vbt~re SOUS~COi,üt0, '1 'o.rranf.38i:lOnt spéciCLl,sc l:iuitcrn.it

CLUX quüsti~!is (lui sont particulières !lUX rCLpports ontre l'Organisation
. .' ..:,','

sous-cm,UTE DES PRIVILEGES ET Ii',:[;iUl'ilTES
"

générale entre l'Organisation ct cpac}ll1 de sos J'!:eubres et d'une 1·,1EI.niôre

spéciale entl'O l' OrganisD,tiOl;l, et 10 pays sur 10 terri taire duquel le

siège est établi.

.! ,

des :"üiJoros de l'OrganisEttiol1et D.UJ(co.S dc.ns l.oSCluÇ~S les, o~lirl,Qtions
, , ';'1~i',

de l'EtE"t hôte et celles des CLutres L;,c:lbrcs IJréscntcrrtiont des
"

2. Dès 10 début de nos travut1x, il es"Gfi·iTnru (;lu'H y aur!.1.it bfJQ.ucoup

différences de dogrl3 ct non de nature,'

do chl,;vaucheucnts ontre le travail du }Jr6sont Sous~Co;,:itG et celui du

- , , '., '6" ~Sous-Co:,d te du Co:,dte 8 qui a ote charg' dl etudier les arrango:.1ents u.

oonclure entre l':Gtat hôte ct l 'Or!;L'JJ.ise:.tion~ :l ,'Joins que les doux Sous-

échan[,es J.e vuos Gntre ÙGS .r81JrésuiltcUlts de;;,; cloux Sous-CO Litôs, url accord

Coi.li tés ne s' e:ntcndent pour part:lEcr 10 chcw,:p cl 1étude. Grilce O. dc.:s

principe est inturvenu sur 13. division du trav[\.il, 8. savoir
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(b) 'en ce qui concerne l' arrangm:ll:mt spécial, (c' ost-:-ÈL-direohapit=!=,oj

question~ juridiques, votre SOUS-CŒllitô les eXQj~lin8rait si elles lui
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(a) en ce qui concerne l'arrange;·,.ïcnt général, c'est vo.tre Sous-CO::lité en

prer.üer lieu gui devrait SI occuper des qu()st~ons traitées dans le

~hapitre V du ral)port du Co~:.tité };xécutif et qui sont princil)alGl~lent d'un

caractère juridiè1ue alors que 10 SoUs-Col:1ité du Co,:,ité, 8 seri::.l t surtoût

propositions; toutefois, dans la DOSU1'e où 'colles-ci soulûvorÇl.ient des

~taient oOEliin.miq,uéesot prôterait toute li ass istmlce en son pouvoir sous',

o.l1argé cles q~6stions d'ordre pro.tiquc <;Lui no sont pas traitées, dans Cc

;Llarrangenent à conclure entre Iljl;tat hôta et l'Organi'satiôh).c'est' au

Sous-Cor,lité du Cor:lité 8 C(1..l.' il incolaborait en pr~l:licr lieu de faîre d~s

fOJ,-l:le de projets, de cOLlL1Emtaires ct de suggestions •

semblent llécessaire~ à l'OrgLU1Îsation pour atteindre' ses buts, votre

dopt lloctroi entraînerait pour les L:e',lbros de l' o1'go.nisa.tion des

inconvénients d'ordre am:ri.nistratif ou législatif qui 11 e,;lporteraient

sur les avantages ~ue l'Or~anisationpourrait on tirer. Cotte obsel~ation

.3. Tout en, eSSD.ymlt de faire entrer en ligne c1e coLipte, aussi cOEIplète:.1ent

que possible, la' série des' privilèges et ilXJ1.mités de tous ordres gui

.Sous..Cor.ùté a exclu de ses propositions les privilèges ct L.nunités

. SI applique partioulièreL1entà cortaines eX01Jptions d' il~\pôt, éventuellos.
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